
Droit franco britannique ou droit franco hispanique

Par clla, le 04/02/2017 à 22:21

Bonjour,

je suis en terminal S section européenne anglais. L'année prochaine je veux faire du droit et 
concilier avec les langues. Seulement, j'ai du mal à me rendre compte laquelle des 2 fillières, 
hispanique ou britannique, pourrait m apporter le plus de débouchés.
à priori l'anglais serait le meilleur choix mais j'ai plus d'intéret et plus de facilités en espagnol. 
et d'un autre coté je me dis que l'anglais est déjà beaucoup parlé, donc l'espagnol pourrait me 
démarquer. Tout en sachant que les pays d'Amérique Latine sont en plein développement.

je ne sais pas exactement ce que je vais faire en master, je pense faire droit fiscal ou droit 
des affaire.

pensez vous que l'anglais reste le meilleur choix ?

cordialement

Par Isidore Beautrelet, le 05/02/2017 à 09:14

Bonjour

Il n'y a pas de meilleur choix. Il faut que vous choisissiez la langue qui vous fait le plus envie, 
celle que vous aimez parler et étudier. Si j'ai bien compris c'est plutôt l'espagnol, donc foncez !

Atentamente [smile3]
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